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L'objectif du projet est le remplacement des 4 TAR du circuit auxiliaire four qui sont vétustes par de nouvelles TAR, plus

performantes.

Les travaux débuteront en août 2020 avec le dégagement de l'emplacement des futures TAR du circuit auxiliaire four (4

au total).

Les travaux de génie civil (construction de la structure béton entourant les TAR) se feront en septembre

Les 4 TAR seront installées durant la période d'arrêt technique de décembre 2020.

Aucune fondation profonde n'est prévue.

L'ensemble du chantier sera encadré par un plan de prévention et respectera des consignes environnementales strictes

relatives notamment :

- à la gestion des déchets de chantier;

- à la gestion des produits liquides (mise sur rétention);

- au respect des exigences liées aux nuisances sonores ;

etc.

Durant les trois mois après la mise en place des TAR, ALPA fera réaliser un contrôle réglementaire des installations par

un organisme agréé.

Le remplacement d'une TAR se faisant dans le cadre d'un changement de stratégie dans le traitement de la légionelle,

la société ALPA réalisera une analyse hebdomadaire du circuit pendant 2 mois avec 3 résultats consécutifs pour valider

le procédé.

Par la suite, ALPA réalisera régulièrement les opérations de maintenance suivantes :

- le contrôle de l'état des filtres à sable,

- la vidange des huiles hydrauliques,

- le nettoyage des réfrigérants air cooler,

- l'étalonnage des appareils de mesures (conductimètres, chloromètres etc.),

- la vérification des courroies et de l'évacuation des condensats.

Les opérations de maintenance seront, comme actuellement, répertoriées et suivies.
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Surface d'implantation :

Puissance thermique globale :

384 o´

46 7;1 mY

ALPA SAS

25 Avenue du Val

Z.I Limay-Porcheville

78 440 GARGENVILLE

2 5 7 8 9 5 5 9 6 ; 3 4 6

9

9

Les activités du site ALPA situé à Gargenville (78) sont autorisées

au titre de la réglementation sur les Installations Classées pour la

Protection de l�Environnement par l�arrêté du 04/11/2015.

Les tours aéroréfrigérantes sont actuellement soumises à

Enregistrement au titre de la réglementation des ICPE (rubrique

2921), le remplacement des TAR ne modifiera pas ce classement.

Le dernier dossier d'autorisation déposé le 29 Janvier 2014 et

complété le 1er Octobre 2014 comportait une étude d'impact.
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La commune de Gargenville est couverte par un plan de prévention du bruit

dans l'environnement des infrastructures de l'Etat. Ce plan concerne les routes

départementales D145 (longeant le site à l'ouest) et D190 (parallèle au site au

nord).

Elle fait donc partie des communes impactées par le bruit.

9
D'après les informations issues de Géoportail, aucun bien inscrit au patrimoine

mondial, monument historique ou site patrimonial remarquable n'est présent

dans un rayon de 10 km autour du site.

9
Le projet sera réalisé sur un site existant qui n'est pas localisé dans une zone

humide.
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9

Les communes de Gargenville, Issou, Porcheville et Mézières-sur-Seine sont

concernées par un PPRT pour l'établissement TOTAL (Gargenville).

L'arrêté n°09-081A/DDD du 15 Juin 2009 est en vigueur.

9

Le site ALPA est référencé dans la base des sites et sols pollués BASOL (n°

78.0037).

Ce site est sous surveillance après avoir fait l'objet de plusieurs diagnostics. Un

suivi de la qualité des eaux souterraines est réalisé annuellement.

9
Le site est localisé dans une ZRE de la nappe de l'Albien.

9

D'après les données de l'ARS des Yvelines, le site n'est pas localisé dans ni à

proximité d'un périmètre de protection des captages AEP.

9

9

Le site n'est pas localisé dans une zone Natura 2000.

La zone la plus proche se situe à 2 km au sud, sur la rive gauche de la Seine

(FR1102013 - Carrière de Guerville).

9
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9

L'utilisation des tours aéroréfrigérantes n'engendre pas de prélèvements

d'eau.

En effet, les eaux circulant dans les TAR sont issues des eaux de

process du site.

9

L'utilisation des tours aéroréfrigérantes n'engendre pas de modification

des masses d'eaux souterraines.

Aucun prélèvement d'eau souterraine n'est réalisé pour le

fonctionnement des TAR.

9

Des terrassements sont prévus pour construire du bâtiment en béton

(fondations), cependant aucune excavation ne sera réalisée.

9

Des terrassements sont prévus pour construire du bâtiment en béton

(fondations). Cependant aucun matériaux supplémentaire ne sera

apporté.

9
Le projet concerne un site existant.

9

Le site n'est pas localisé dans ou à proximité d'un site Natura 2000.
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Le remplacement des TAR du circuit auxiliaire four n'engendrera pas la

consommation d'espaces supplémentaires en dehors du site.

Elles seront installées à proximité de l'emplacement actuel des TAR.

9

Les TAR peuvent être concernées par les risques issus du site et

notamment l'incendie.

Il est à noter que les TAR seront, comme actuellement, localisées à

l'écart des installations du site au sud-ouest.

9 D'après les données de Géorisques, le site est localisé dans une zone

exposée à un aléa moyen de retrait et de gonflement des argiles.

9

9

Le fonctionnement des TAR peut mener à la prolifération de légionelles.

Actuellement, le site utilise des produits adaptés pour prévenir de leur

apparition.

Il en sera de même suite au remplacement de ces TAR.

9

9

9

Actuellement les TAR génèrent un bruit s'élevant à 85 dB, les nouvelles

installations seront moins bruyantes (60 dB). Les ventilations seront

installées en extérieures, mais respecteront la réglementation applicable

au site. Il est à noter que les pompes seront localisées dans un

bâtiments béton.
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Actuellement, les TAR engendrent des rejets de vapeur d'eau

uniquement. Il en sera de même avec les nouvelles installations.

9

Les eaux refroidies par les TAR sont évacuées et réinjectées dans les

eaux de process.

Il n'y a donc pas de rejet liquide dans le milieu naturel lié au

fonctionnement des TAR.

9

Les eaux refroidies par les TAR sont évacuées et réinjectées dans les

eaux de process.

Il n'y a donc pas de rejet liquide dans le milieu naturel lié au

fonctionnement des TAR.

9

Les seuls déchets liés au fonctionnement des TAR sont les emballages

des produits d'entretien.
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!
!

! ! ! !

! 7/4!Ngu!kpekfgpegu!fw!rtqlgv!kfgpvkhkëgu!cw!7/2!uqpv.gnngu!uwuegrvkdngu!f(cxqkt!fgu!ghhgvu!fg!pcvwtg!vtcpuhtqpvkêtg!A !

Qwk
!

Pqp Uk!qwk-!fëetkxg|!nguswgnu!< !
!

! ! ! !

!
!

!
!
!
!
!
!
!
!
!
!

!

9

Les nouvelles TAR remplaceront les TAR existantes qui sont vétustes.

Celles-ci sont déjà présentes sur un site existant.

Il n'y aura donc pas d'atteinte au patrimoine architectural, culturel,

archéologique et paysager.

9

Les nouvelles TAR remplaceront les TAR existantes qui sont vétustes.

Celles-ci sont déjà présentes sur le site d'ALPA.

Elles ne modifieront donc pas l'activité humaine sur site et aux

alentours.

9

Il est à noter que le projet prévoit de remplacer les TAR existantes et en fonctionnement actuellement au niveau du

circuit auxiliaire four.

Le projet n'est donc pas susceptible d'avoir des impacts cumulés nouveaux avec les autres projets environnants.

9
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7/5! Fguetkrvkqp-! ng! ecu! ëejëcpv-! fgu! oguwtgu! gv! fgu! ectcevëtkuvkswgu! fw! rtqlgv! fguvkpëgu! â! ëxkvgt! qw! tëfwktg! ngu! ghhgvu!
UbOI[QNZ UV[IJSMZ L\ WYVRM[ Z\Y ShMU]QYVUUMTMU[ V\ SI ZIU[b P\TIQUM %WV\Y WS\Z LM WYbKQZQVU( QS ]V\Z MZ[ WVZZQJSM LM RVQULYM
wpg!cppgzg!vtckvcpv!fg!egu!ënëogpvu*!<

!
!
!
!
!
!
!

!

!

!

!

! 8/!Cwvq.ëxcnwcvkqp!)hcewnvcvkh* ! !

!
Cw! tgictf! fw! hqtowncktg! tgornk-! guvkog|.xqwu! sw(kn! guv! pëeguucktg! swg! xqvtg! rtqlgv! hcuug! n(qdlgv! f(wpg! ëxcnwcvkqp!
gpxktqppgogpvcng!qw!sw(kn!fgxtckv!gp!ìvtg!fkurgpuë!?!Gzrnkswg|!rqwtswqk/

!
!

! ! ! !

!

!
!
!
!
!
!
!
!
!

!

!

! ! ! !

! 9/!Cppgzgu !

! 9/2!Cppgzgu!qdnkicvqktgu !

! Qdlgv !

! 2
Fqewogpv! EGTHC! p²25845! kpvkvwnë! !RVOWZUJ\RWV[ VWURVJ\R^N[ ZNTJ\R^N[ J] UJf\ZN MmW]^ZJPN W] Xc\R\RWVVJRZN!½! .!!
pqp!rwdnkë!=

!

! 3
Wp!rncp!fg!ukvwcvkqp!cw!2036!111!qw-!â!fëhcwv-!â!wpg!ëejgnng!eqortkug!gpvtg!2027!111!gv!2075!111! )Kn!rgwv!u(cikt!
f(gzvtckvu!ectvqitcrjkswgu!fw!fqewogpv!f(wtdcpkuog!u(kn!gzkuvg*!=

!

! 4
Cw!okpkowo-!3!rjqvqitcrjkgu!fcvëgu!fg!nc!|qpg!f(korncpvcvkqp-!cxge!wpg!nqecnkucvkqp!ectvqitcrjkswg!fgu!rtkugu!
MN ^]N' Tm]VN MN^JV\ XNZUN\\ZN MN [R\]NZ TN XZWSN\ MJV[ TmNV^RZWVVNUNV\ XZWLQN N\ TmJ]\ZN MN TN [R\]NZ MJV[ TN
rc{ucig!nqkpvckp!=

!

! 5
Wp!rncp!fw!rtqlgv!qw-!rqwt!ngu!vtcxcwz-!qwxtcigu!qw!coëpcigogpvu!xkuëu!cwz!ecvëiqtkgu!6²!c*-!7²c*-!d*!gv!e*-!

8²c*-!d*-!;²c*-!d*-!e*-!f*-21²-22²c*-!d*-!23²-!24²-!33²-!43-!49²!=!54²!c*!gv!d*!=> AP9CC>J> K AP9EG?<A> 7( *++.3!fw!

<D=> => AP>CI?EDCC>B>CG!wp!rtqlgv!fg!vtceë!qw!wpg!gpxgnqrrg!fg!vtceë!=

!

! 6

Ucwh!rqwt! ngu! vtcxcwz-!qwxtcigu!qw!coëpcigogpvu!xkuëu!cwz!6²!c*-!7²c*-!d*!gv!e*-!8²!c*-!d*-!;²c*-!d*-!e*-!f*-!

21²-22²c*-!d*-!23²-!24²-!33²-!43-!49²!=!54²!c*!gv!d*!=> AP9CC>J> K AP9EG?<A> 7( *++.+ =H <D=> => AP>CI?EDCC>B>CG!<!

rncp!fgu!cdqtfu!fw!rtqlgv! )211!oêvtgu!cw!okpkowo*!rqwxcpv!rtgpftg! nc! hqtog!fg!rjqvqu!cëtkgppgu!fcvëgu!gv!
eqornëvëgu!uk!pëeguucktg!ugnqp!ngu!ëxqnwvkqpu!tëegpvgu-!â!wpg!ëejgnng!eqortkug!gpvtg!203!111!gv!206!111/!Eg!rncp!
fgxtc! rtëekugt! n(chhgevcvkqp! fgu! eqpuvtwevkqpu! gv! vgttckpu! cxqkukpcpvu! ckpuk! swg! ngu! ecpcwz-! rncpu! f(gcw! gv! eqwtu!
f(gcw!=

! 7
Uk!ng!rtqlgv!guv!ukvwë!fcpu!wp!ukvg!Pcvwtc!3111-!wp!rncp!fg!ukvwcvkqp!fëvcknnë!fw!rtqlgv!rct!tcrrqtv!â!eg!ukvg/!Fcpu!ngu!
cwvtgu!ecu-!wpg!ectvg!rgtogvvcpv!fg!nqecnkugt!ng!rtqlgv!rct!tcrrqtv!cwz!ukvgu!Pcvwtc!3111!uwt!nguswgnu!ng!rtqlgv!guv!
[][LNX\RKTN MmJ^WRZ MN[ NOON\[)

!

! ! !

Le site ALPA est autorisé par l'arrêté préfectoral du 4 novembre 2015 suite au dépôt d'un dossier de demande

d'autorisation en 2014. Ce dossier comprenait une étude d'impact qui incluait le fonctionnement des TAR.

Il est à noter que le projet a pour objectif de remplacer les TAR du circuit auxiliaire four qui sont aujourd'hui vétustes par

des TAR plus performantes, moins bruyantes et moins consommatrices d'énergie.

9

9

9

9

9

9
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!
!
9/3!Cwvtgu!cppgzgu!xqnqpvcktgogpv!vtcpuokugu!rct!ng!ocðvtg!f(qwxtcig!qw!rëvkvkqppcktg!
!

!

!
Xgwknng|!eqornëvgt!ng!vcdngcw!ek.lqkpv!gp!kpfkswcpv!ngu!cppgzgu!lqkpvgu!c] XZc[NV\ OWZU]TJRZN Mmc^JT]J\RWV' JRV[R Y]N TN[
rctvkgu!cwzswgnngu!gnngu!ug!tcvvcejgpv!
!

!

! Qdlgv !

! ! !

! ! !

! ! !

! ! !

! ! !

! ! !

! ;/!Gpicigogpv!gv!ukipcvwtg !
! ! !

! =N LNZ\RORN []Z TmQWVVN]Z TmN_JL\R\]MN MN[ ZNV[NRPVNUNV\[ LR.fguuwu!
!

! !

!

! Hckv!â ! ng- ! !
! ! !

! Ukipcvwtg

!
!
!
!
!
!
!

!

!

!

Annexe 7 : Dossier de Porter à Connaissance - KAP.20.35.R1.V1_ALPA_Gargenville_PAC TAR
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ANNEXE 2

PLAN AU 1/25000 DU PROJET
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ANNEXE 3

VUES DU PROJET
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ANNEXE 4

PLAN DU PROJET
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REMARQUE:
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ANNEXE 5

VUES DES ABORDS



Voie ferrée

Commerces, entreprises

Site ALPA

Commerces, entreprises

Habitations

Loisirs

LoisirsProjet



ANNEXE 6

LOCALISATION DES ZONES NATURA 2000



Site ALPA

2 km

3,5 km


